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LE MOT DU MAIRE
Une page qui se tourne c'est une 
autre page qui s'ouvre !

Chers Goyranaises, Cher Goyranais  
En cette période qui est habituelle-

ment source de rassemblements festifs et 
amicaux, je souhaite vous apporter à toutes et à 
tous un peu de réconfort et de chaleur. 
L’équipe municipale s’associe à moi pour vous 
présenter tous nos vœux pour cette nouvelle année.
Vœux de tranquillité, de bonheur et de santé à vous 
ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers.
L’époque des vœux est normalement une période 
qui nous permet de nous retrouver, de nous rencon-
trer. L’épidémie de Covid en a décidé autrement et 
je le regrette fortement.
Nous traversons une période difficile. Alors, le 
souhait le plus ardent que je pourrais formuler pour 
2021 est que cette pandémie et les contraintes sani-
taires qui lui sont associées, cessent au plus vite.
Que nous puissions revivre en toute liberté, en toute 
simplicité et en bonne santé.
Les premiers mois suivant notre élection ont été une 
période d’installation de la nouvelle équipe munici-
pale. Nous sommes sensibles au renforcement des 
liens entre tous et cela a commencé à se concrétiser 
par un accent fort sur la communication, notamment 
par les mails Actu Goyrans qui nous permettent 
de vous informer régulièrement et rapidement sur 
différentes thématiques.
Ce nouvel élan a instauré une dynamique positive 
sur notre village avec, entre autres, un nouveau jour-
nal communal que vous avez déjà pu découvrir, ainsi 
que le site internet de la mairie qui fait peau neuve 
et que nous aurons le plaisir de vous présenter à la 
fin du premier trimestre.
Je souhaite que cette année nous permette de nous 

retrouver autour de la concertation et de la mise en 
place des projets que nous souhaitons mettre en 
œuvre.
Certains projets de campagne ont commencé à 
être lancés et certains groupes de travail se sont 
constitués au sein du conseil. Ceci pour amorcer 
les premières réflexions sur différentes thématiques 
comme, par exemple, sur l’aménagement du centre 
du village et l’intégration du lieu plurifonctionnel 
mais aussi sur l’environnement. 
Communiquer, Echanger, Partager sont les fonda-
tions de notre équipe municipale et, malgré le 
contexte, nous allons poursuivre notre action avec 
optimisme et détermination. Accompagnée de 
cette équipe, je reste à la disposition de toutes et 
tous pour être à votre écoute.
Je tiens à remercier, ici et chaleureusement, l’en-
semble des Goyranaises et Goyranais qui s’im-
pliquent et donnent de leur temps pour notre 
village.
Que ce nouvel élan impulsé sur notre commune 
nous donne la possibilité de bien vivre à Goyrans, 
tous ensemble et unis.
En vous renouvelant mes meilleurs vœux, il ne s’agit 
pas d’une simple formule convenue, mais bien l’ex-
pression d’une réelle confiance dans l’avenir, dans 
notre capacité collective à dépasser nos inquié-
tudes, nos difficultés. 
Nous pourrions alors nous remémorer les paroles 
de Jean Jaurès : "il ne faut avoir aucun regret pour 
le passé, aucun remord pour le présent et une 
confiance inébranlable pour l'avenir".

Belle année 2021, prenez soin de vous et de vos 
proches.

Véronique HAITCE

INFO COVID
Dans le contexte actuel plusieurs mesures ont été 
prises par la municipalité afin de vous informer et 
vous aider. Les informations gouvernementales et 
préfectorales sont régulièrement transmises via Actu 
Goyrans (pour vous inscrire voir procédure p. 20). 
Un référent Covid chargé de répondre à vos 
éventuelles questions a été désigné. Il s’agit de 
Madame Julie Collange. Vous pouvez ainsi adres-
ser vos questions par mail à la mairie : mairie@
goyrans.fr et Madame Collange vous répondra.
Toutes les activités de nos associations pour les 
enfants et adultes sont à l’arrêt. Celles-ci repren-
dront dès que les recommandations gouverne-
mentales le permettront. Vous en serez informés 

via notre média Actu Goyrans en temps réel. 
La mairie se met à la disposition de tous les 
Goyranais en difficulté du fait de la situation sani-
taire (aide au portage de repas, et des éventuelles 
médications, etc.). Toute personne qui ne serait 
pas en mesure d’imprimer les attestations de 
déplacement dérogatoire peut se signaler à la 
mairie afin de s’en voir remettre. 
Compte-tenu des difficultés rencontrées pour 
effectuer la réservation auprès des centres de 
vaccinations identifiés, les élus se mettent à votre 
disposition pour vous accompagner afin de forma-
liser cette inscription lorsqu’elle est possible à 
effectuer.
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LES COMMISSIONS
Il existe différentes commissions dans lesquelles élus et/ou administrés sont représentés. Voici ci-des-
sous la liste des représentants dans ces différentes commissions :

COMMISSIONS COMMUNALES REPRESENTANTS
Commission Communale des Impôts Directs (CCID) Les 
membres ont été désignés par le Directeur Régional des 
Finances Publiques à partir d’une liste de noms d’admi-
nistrés volontaires

Véronique HAITCE
Titulaires : Philippe AVIAN, Éric GEORGET, Pierre 
ROGNANT, Christine PINTON, Marie-Laure BOUCHERE, 
Pascale TACHIER
Suppléants : Jean-Jacques ALMERO, Jean-
Louis ROBERT, Michel RICHAUD, Sandrine 
VANCOPPENOLLE, Chantal BOUIN, Brigitte GALLET

Commission de contrôle des élections Marie-Laure BOUCHERET, Chantal BOUIN, Jean-Louis 
ROBERT

Centre communal d’actions sociales (CCAS) composé 
d’élus et de goyranais

Présidente de droit : Véronique HAITCE, 
Elus : Julie COLLANGE, Corinne LACOSTE, Nathalie 
MONTADAT, Sandrine VANCOPPENOLLE, Laurent 
ZANDONA
Goyranais désignés volontaires : Christian CAROLLI, 
Estelle HAMANT, Jean-Louis LEBLANC, Martine PETIT-
ANORO, Jean-Louis ROBERT

Commission d’appel d’offre Véronique HAITCE Présidente de droit
Titulaires : Jean-Jacques ALMERO, Denis VAILLANT, 
Pierre ROGNANT
Suppléants : Anne-Claire CAMAIN, Marie-Laure 
BOUCHERET, Laurent ZANDONA

Correspondants communaux 
•   Sécurité routière .............................................................
•   Tempête..........................................................................
•   En charge des affaires de défense..................................
•   Comité national d’actions sociales..................................

Hubert MARTY, Pierre ROGNANT
Jean-Jacques ALMERO, Denis VAILLANT
Denis VAILLANT, Laurent ZANDONA
Anne-Claire CAMAIN, Sandrine VANCOPPENOLLE

Commission Communication Corinne LACOSTE, Jean-Jacques ALMERO, Anne-Claire 
CAMAIN, Julie COLLANGE, Véronique HAITCE

COMMISSIONS INTERCOMMUNALES
Conseillers communautaires au Sicoval Titulaire : Véronique HAITCE

Suppléant : Denis VAILLANT

Commission Intercommunale des Impôts Directs Éric GEORGET, Sandrine VANCOPENOLLE

Service commun de restauration scolaire (ex Sivurs) Titulaire : Anne-Claire CAMAIN
Suppléant : Nathalie MONTADAT

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transfé-
rées (CLECT)

Titulaire : Éric GEORGET
Suppléant : Laurent ZANDONA

Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) Sandrine VANCOPPENOLLE

Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Ga-
ronne (SDEHG)

1er délégué : Jean-Jacques ALMERO (membre du 
bureau)
2e délégué  : Pierre ROGNANT

Syndicat Intercommunal de l’Ecole Maternelle des 
Coteaux d’Ariège (SIEMCA)

Anne-Claire CAMAIN, Julie COLLANGE, Mathilde 
PEYREGA

Haute-Garonne Environnement Julie COLLANGE, Éric GEORGET

Syndicat Mixte pour la Réhabilitation de l’Ancienne 
Décharge de Drémil-Lafage (SMRAD)

Titulaire : Véronique HAITCE
Suppléant : Laurent ZANDONA

Comités Stratégiques en lien avec la nouvelle Gouver-
nance du Sicoval réservés aux conseillers communau-
taires :
•   Politiques sociales ........................................................
•   Pilotage et ressources ..................................................
•   Politiques environnementales ......................................
•   Politiques patrimoniales et services urbains ................
•   Développement territorial ...........................................

Véronique HAITCE
Véronique HAITCE
Véronique HAITCE
Denis VAILLANT
Denis VAILLANT

Groupes opérationnels en lien avec les différents comités 
stratégiques ouverts à l’ensemble des conseillers munici-
paux du territoire du Sicoval :
•   Finances et commande publique .................................
•   Gouvernance et mutualisation ......................................
•   Relations et participation citoyenne .............................
•   Planification ..................................................................
•   Suivi des opérations aménagement - foncier - écono-

mie................................................................................
•   Transformation numérique et système d'informa-

tion................................................................................
•   Petit cycle de l'eau .......................................................
•   Grand cycle de l’eau ....................................................
•   Mobilité ........................................................................
•   Biodiversité espaces naturels - agriculture - alimentation 
•   Climat, air énergie ........................................................
•   Déchets - économie circulaire ......................................
•   Cohésion sociale et innovation sociale ........................
•   Conseil intercommunal de Sécurité et de prévention de 

la Délinquance (CISPD) .................................................
•   Action éducative intercommunale ................................
•   Emploi et insertion ........................................................
•   Soutien à l'autonomie ...................................................
•   Santé .............................................................................
•   Petite enfance ...............................................................

Véronique HAITCE
Véronique HAITCE
Véronique HAITCE
Denis VAILLANT

Denis VAILLANT

Éric GEORGET
Éric GEORGET
Julie COLLANGE, Éric GEORGET
Sandrine VANCOPPENOLLE
Julie COLLANGE, Éric GEORGET
Éric GEORGET
Véronique HAITCE, Éric GEORGET
Sandrine VANCOPPENOLLE

Julie COLLANGE, Véronique HAITCE
Anne-Claire CAMAIN, Julie COLLANGE
Sandrine VANCOPPENOLLE
Sandrine VANCOPPENOLLE
Sandrine VANCOPPENOLLE
Anne-Claire CAMAIN

GROUPES DE RÉFLEXIONS ET DE TRAVAIL 
Les activités menées en vue de satisfaire tous nos engagements de campagne ont été structu-
rées en groupe de travail.

GROUPE DE TRAVAIL OBJECTIFS
Lien social Développer des structures d’entraide et de partage 

(covoiturage, prêts outils…), la veille et l’aide aux séniors, 
le soutien aux projets des jeunes, CCAS…

Ecoles, RPI (Regroupement Pélagique Intercommunal) Penser l’avenir des écoles et organiser le dialogue sur le 
RPI. Assurer les liens avec les enseignants, les personnels 
en charge des écoles et les parents d’élèves. Travailler les 
règles de facturation. Mettre en place différents partena-
riats…

Urbanisme Penser globalement l’urbanisme à Goyrans et ses évolu-
tions, maitriser les impacts des constructions en cours, 
améliorer les chemins doux, gérer les dossiers liés à l’ur-
banisme avec le Sicoval…
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GROUPE DE TRAVAIL OBJECTIFS
Aménagement centre village Penser l’aménagement de la place des Marronniers et 

du centre plurifonctionnel. A court terme préparer les 
dossiers techniques, prix, financement. A moyen terme, 
suivre la réalisation.

Financements innovants Trouver des sources de financement par exemple en 
soutien à des projets dans l’écologie (Sicoval, Départe-
ment, Région, Etat, Europe…)

Achats Rationalisation des achats :  liste de fournisseurs et d’arti-
sans, mise en concurrence. 
Renégociation et suivi des contrats en cours (assurance, 
maintenance…)

Travaux /Gestion courante Maintenir une liste et une planification des travaux avec 
les employés municipaux. Veiller à l’entretien et à la 
propreté de tous les quartiers.

Environnement, relations avec les agriculteurs Penser et planifier les changements liés à la sauvegarde 
du patrimoine écologique. Organiser une sensibilisa-
tion à l’écologie dans les écoles. Organiser un dialogue 
constructif avec les agriculteurs en vue d’une réduction 
des pesticides. Trouver des solutions pour les déchets 
verts.

Prévention risques climatiques et sanitaires Identifier les risques naturels et sanitaires, établir et 
maintenir à jour le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
et Document d’Information Communal sur les risques 
majeurs (DICRIM), mettre en place des actions de préven-
tion et d’information. Sensibiliser les écoles.

Internet, télécom Mettre à niveau les systèmes informatiques et télécom de 
la Mairie et des écoles. Suivre le déploiement de la fibre 
et anticiper/accompagner les travaux municipaux néces-
saires.

Vie associative Soutenir et développer l’activité associative, culturelle et 
sportive sur le village. Redynamiser le marché de plein 
vent…

Culture Développer l’activité culturelle. Par exemple : Concert de 
Noël…

Sécurité routière Prendre les actions nécessaires à une réduction de vitesse 
maitrisée dans le village en concertation avec la gendar-
merie.

Transport Être force de proposition dans le développement d’une 
offre de transport en commun et de moyen de transport 
non-polluant, maintenir un dialogue avec Tisseo pour 
l’amélioration de la desserte du village, les connections 
avec Pinsaguel et avec les initiatives du Sicoval

Communication Développer des outils d’informations : site internet, actu 
Goyrans, LPG, panneau électronique d’affichage…

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
Ses principales missions sont l’aide et l’accompagnement des personnes 
âgées, l’aide aux personnes handicapées, aux enfants, aux familles en 
difficulté, la lutte contre l’exclusion. 

BIENTÔT 16 ANS ? RECENSEMENT 

Démarche et pièces à fournir :
Dès 16 ans le recensement est obligatoire pour tout 
jeune Français. Cette démarche est obligatoire. Elle 
est le préalable à la journée défense et citoyenneté 
et elle permet d’obtenir l’attestation de recensement 
nécessaire pour passer le baccalauréat, le permis de 
conduire ou d'autres examens et concours publics.
Le recensement est obligatoire
Pour chaque jeune Français de 16 ans, le recense-
ment doit être effectué pour :
•  participer à la journée défense et citoyenneté 

(JDC), 
•  passer, le cas échéant, des concours et examens 

d'État avant l'âge de 25 ans : CAP, BEP, baccalau-
réat, permis de conduire…,

•  être inscrit d’office sur les listes électorales dès 18 
ans.

Où et quand se faire recenser ?
Le jeune doit se faire recenser auprès de la mairie 

de son domicile ou sur mon.service-public.fr (pour 
certaines communes) ou au consulat ou service 
diplomatique français s’il réside à l’étranger.
Le jeune doit se faire recenser dans les trois mois 
qui suivent son 16 e anniversaire. Si les délais sont 
dépassés, il est toujours possible de régulariser sa 
situation jusqu'à l'âge de 25 ans en procédant de la 
même manière que pour un recensement classique.
À noter Lorsque le jeune est devenu Français entre 
16 et 25 ans, il doit se faire recenser dans le mois qui 
suit l'acquisition de la nationalité française.

PIÈCES À FOURNIR
Lors de son recensement, le jeune doit fournir :
•  une pièce d'identité (Carte nationale d'iden-

tité, passeport...)
•  son livret de famille
•  une déclaration indiquant ses nom, prénom, 

date et son lieu de naissance et ceux de ses 
parents, son adresse, sa situation familiale, 
scolaire, universitaire et/ou professionnelle.

Après le recensement
•  Le jeune est convoqué à la journée défense et 

citoyenneté (JDC)
•  L'administration convoque le jeune pour qu'il 

effectue la journée défense et citoyenneté (JDC).
À savoir : En cas de handicap dispensant de la JDC, 
il faut présenter dès le recensement un certificat 
médical d’inaptitude.

BRÈVES DU CONSEIL MUNICIPAL
Nous vous rappelons que les comptes-rendus des sessions des Conseils Municipaux sont affichés, 
consultables et disponibles à l’accueil de la mairie et sur le site internet de la commune : 
https://www.goyrans.fr/

Le CCAS peut accorder des aides financières ponc-
tuelles en complémentarité d’aides accordées par 
d’autres services. Dans ce cadre, il peut :
•  Vous conseiller et vous orienter dans vos démarches 

sociales.
•  Vous apporter une aide ponctuelle en cas de diffi-

cultés. Les dossiers sont étudiés en fonction de 
critères définis et dans la plus grande confiden-
tialité.

Il est composé d’un Président en la personne du 
Maire, de cinq conseillers municipaux et de cinq 
membres volontaires désignés parmi les Goyranais : 

•  CCAS : Véronique HAITCE (Présidente)
•  Collège des élus : Julie COLLANGE, Corinne 

LACOSTE, Nathalie MONTADAT, Sandrine 
VANCOPPENOLLE, Laurent ZANDONA

•  Collège des administrés volontaires désignés : 
Christian CAROLI, Estelle HAMANT, Jean-Louis 
LEBLANC, Martine PETIT-ANORO, Jean-Louis 
ROBERT

Vous pouvez prendre rendez-vous en vous adres-
sant au secrétariat de mairie. 
Par mail : mairie@goyrans.fr
ou par téléphone au 05 61 76 35 64.
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AGENDA DES PERMANENCES JURIDIQUES 
Droit accessible à tous. Permanences gratuites au service des habitants 1er trimestre 2021. 

Castanet-Tolosan
Mairie de Castanet - bât A - 29 Avenue de Toulouse
•  Avocats : 1er et 3e lundi du mois soit de 14h à 17h 

sans rdv - 05 34 66 73 10
•  Conciliateurs : Le jeudi des semaines paires, soit de 

14h à 18h sur rdv - 05 34 66 73 10
•  Médiation Familiale : 1er mercredi du mois soit de 9h 

à 12h sur rdv - 05 34 66 73 10
Escalquens 
Maison de la Solidarité
•  Avocats : 2e et 4e jeudi du mois soit de 16h30 à 

18h30 sur rdv - 05 62 71 56 78
•  Conciliateurs : 4e jeudi du mois de 9h à 12h sur rdv 

- 05 62 71 56 78
•  Médiation Familiale : 3e mercredi du mois soit de 

14h à 17h sur rdv - 05 62 71 56 78
Labège 
Mairie de Labège
•  Avocats : 1er et 3e vendredi du mois soit de 14h30 à 

16h30 sur rdv - 05 62 24 44 44
Lacroix-Falgarde 
Mairie de Lacroix-Falgarde
•  Avocats : 3e vendredi du mois soit de 14h30 à 16h30 

sur rdv - 05 61 76 24 95

Montgiscard
8 RD 813, Maison de proximité
•  Avocats : 2e mercredi du mois  soit de 9h à 11h sur 

rdv - 05 34 66 75 80
•  Conciliateurs : 2e jeudi du mois de 9h à 12h sur rdv 

- 05 34 66 75 80
Ramonville Saint-Agne 
Point d'Accès au Droit de Ramonville Saint-Agne / 
Maison Communale de la Solidarité
•  Avocats : 1er mercredi du mois soit de 14h à 17h 

sur rdv - 3e samedi du mois soit de 9h à 12h sur rdv  
05 62 24 09 07

•  Conciliateurs : 2e mardi par mois de 14h30 à 16h30 
sur rdv - 05 62 24 09 07

•  Défenseur des droits : 2e et 4e lundi du mois soit de 
9h30 à 12h sur rdv - 05 62 24 09 07

•  Huissiers de Justice : 1er lundi du mois soit de 14h à 
16h sur rdv - 05 62 24 09 07

•  Logement Adil : 1er mardi du mois soit de 9h à 12h 
sur rdv - 05 62 24 09 07

•  Notaires : Dernier vendredi du mois soit de 14h à 
17h sur rdv - 05 62 24 09 07

LOTISSEMENT L’ORÉE DES CÔTEAUX 
Les travaux d’aménagement du lotissement 
l’Orée des Coteaux sont quasiment terminés. 
Les 20 lots ont pratiquement tous fait état d’une réser-
vation et une grande partie est vendue.
La moitié des permis de construire a été signée à fin 
décembre. La construction des premiers logements 
vient de commencer.
Comme indiqué dans la lettre d’informations munici-
pales n°3 distribuée dans vos boites aux lettres avant 
Noël, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) modifié (hauteur 
des maisons portées à 3,50 m) est mis à disposition 
pour consultation et avis à la Mairie jusqu’au 5 février 
2021.
Il sera ensuite présenté à l’approbation d’un Conseil 
Municipal.

INFO UTILE

RÉHABILITATION DU CHEMIN DE LA CÔTE DU 
BUGAT
Le chantier sur le chemin de la Côte de Bugat vient de s’achever.
Il s’agissait de restaurer un passage effondré sur le 
chemin rural dit de la Cote de Bugat. 

Ce chemin, propriété 
privée de la 
commune, est classé 
à l’intérêt communau-
taire comme faisant 
partie du réseau de 
randonnée du Sicoval.
Le maitre d’œuvre est 
le Sicoval. Le finan-
cement des travaux a 

été entièrement supporté par le Sicoval
Dans ce secteur un glissement de terrain a eu lieu, 
il y a près de 5 ans, dans le talus inférieur de soutè-
nement du chemin. Il était important de restaurer 
le passage afin d’avoir une plateforme redimension-
née pour sécuriser l’itinéraire.
La consolidation est réalisée par un ensemble d’ou-
vrages de protection d’un versant ou d’un talus 
situé en dessus et/ou en dessous d’un chemin. Ils 
permettent de corriger les effets des glissements de 
terrain et de lutter contre l’érosion en stabilisant et 
en renforçant l’assise de la plateforme du chemin.
Les soutènements en gabions de bois permettent 
d’assurer la stabilisation de versants ou de talus.
Ils sont réalisés avec des rondins de bois croisés et 

remplis des matériaux de déblais. Le système est 
autoportant.
L’ouvrage de soutène-
ment est en place et 
repose sur un substrat 
sain et ainsi permet 
de retrouver une 
assiette du chemin 
large et plane.
En revanche, les 
conditions météo 
n’ont pas permis un repli de chantier dans les meil-
leures conditions et le reprofilage de la terre sur le 
chemin par la pelle-mécanique n’a pu être finalisé 
correctement. Le Sicoval effectuera un suivi régu-
lier pendant l’hiver et le printemps afin d’observer 
le fonctionnement du système. Le cas échéant, 
des travaux de correction pourraient avoir lieu l’été 
prochain.
 
 

 

URBANISME SÉCHERESSE : HABITATION ET DÉCLARATION
Sécheresse 2020 : demande de déclaration en catastrophe naturelle
Nous sommes toujours dans l’attente du retour 
de la demande de classement de la commune en 
catastrophe naturelle concernant l’été 2019 même 
si nous ne sommes pas très optimistes sur le résultat 
de cette demande.
Compte tenu de l’épisode de sécheresse inter-
venu lors de l’été 2020 et afin d’entamer une 
nouvelle demande de reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle, la mairie doit recenser les 
dommages subis dans la commune.
Nous sollicitons à cette fin les administrés ayant eu 
un sinistre de communiquer les informations néces-
saires avec photos à la Mairie avant fin mars 2021, 
en vue d’une demande formelle à la Préfecture. 
Ceci, en plus des démarches nécessaires à effectuer 
vis-à-vis de l’assurance du domicile.
Une fois obtenue cette reconnaissance par la publi-
cation d’un arrêté interministériel attendu, une 

information urgente 
sera fournie à la popu-
lation et en particu-
lier aux administrés 
ayant déclaré des 
dommages.
En effet, pour se faire indemniser à la suite d'une 
catastrophe naturelle, "l'assuré doit déclarer à 
l'assureur ou à son représentant local tout sinistre 
susceptible de faire jouer la garantie dès qu'il en 
a connaissance et au plus tard dans les dix jours 
suivant la publication de l'arrêté interministé-
riel constatant l'état de catastrophe naturelle." 
(Annexe I art. A125-1 e du Code des assurances ).
Les administrés ayant subi des dommages pourront 
les déclarer dans ce délai, même s’ils n’en ont pas 
informé la mairie précédemment. 
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ÉCOLE MATERNELLE 
Pour le plus grand bonheur des enfants de l’école maternelle, l’APEMICA a organisé mardi 15 
décembre dernier une fort sympathique fête de Noël au sein de l’école avec un soutien financier de la 
municipalité de Goyrans par l'attribution d’une subvention exceptionnelle afin de participer au spec-
tacle organisé. Un cadeau prévu par l’association a été distribué à chacun des enfants.

ECOLES  EN FÊTES !!

C’EST NOËL ZOÉ !
En ces temps de Covid, 
il était difficile de réunir 
tous les enfants de l’école 
maternelle et du primaire 
de Goyrans, dans une 
même salle avec grands 
frères et grandes sœurs, 
parents, grands-parents, 
chien, chat, lapin, etc., 
pour célébrer la fête de 
Noël comme chaque 
année.

Mais nous avons réussi !!
Crise sanitaire oblige, nous avons donc trouvé la 
solution pour ne pas enlever la magie de Noël à nos 
petits loulous. 
Le lundi 14 décembre, 
l’école a offert un goûter 
de Noël aux petits 
loulous avec la venue 
tant attendue du Papa 
Noël ! L’APEMICA avait 
prévu son coup et avait 
fait sa liste pour que 
chaque enfant reçoive 
un petit cadeau ! Le 

Papa Noël a donc offert des cadeaux à l’école et à 
chaque enfant. 
Le mardi 15 décembre, les enfants sont restés à 
l’école et c’est la « Compagnie Fabulouse » qui 
est venue à eux pour leur proposer un spectacle 
de magie « C’est Noël Zoé ». Du fait des proto-
coles sanitaires, l’intervenante a fait un spectacle 
par classe. Soit 3 au total pour le bonheur de nos 
loulous.
Le spectacle a plu aux petits comme à l’équipe 
enseignante.

L’APEMICA souhaite remercier Mr GAFFIE 
Philippe directeur de la maternelle de Goyrans, 
ainsi que l’équipe enseignante, pour nous avoir 
donner la possibilité d’offrir un spectacle de Noël 
aux petits loulous dans l’enceinte de l’école. Nous 
remercions la Mairie de Goyrans et le SIEMCA 
pour leur participation. 
Nous souhaitons également vous remercier vous 
parents, car c’est en adhérent à l’APEMICA que 
nous pouvons offrir ce genre d’évènements à nos 
enfants. 

Merci pour eux !
Pour l’APEMICA

La Présidente, Jessica BIASOTTO

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
Pour ne pas laisser en reste les enfants de l’école élémentaire et la Mairie de Goyrans ayant alloué 
une participation financière à l’association des parents d’élèves de l’école maternelle intercommunale 
pour participer à l’organisation du spectacle de Noël, Madame le Maire leur a rendu une petite visite 
surprise le lundi de la rentrée pour leur remettre un petit cadeau à chacun en récompense d’avoir, eux 
aussi, été bien sages !

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE EN RÉNOVATION ! 
Ce même jour, ces derniers ont également eu le plaisir de découvrir le résultat des travaux de rénovation des toilettes 
de l’école, travaux effectués en régie, pendant les vacances de Noël par le personnel communal de la mairie. Les 
sols, les murs et les portes restaurées, ont été repeints dans des couleurs vives. Une réfection bien méritée et très 
appréciée par ses utilisateurs. Un GRAND merci à Emilie REGIS et Yoann TOROSSIAN.

L’école élémentaire se verra prochainement dotée de nouveaux ballons et de deux panneaux de basket qui 
seront installés sous le préau.

AVANT APRES

NOËL À GOYRANS !
Cette année, le Père Noël avait ouvert un bureau de poste à la 
mairie de Goyrans. Plusieurs petits Goyranais lui ont envoyé des 
lettres ou plutôt des listes de courses ! Mais ont-ils été tous bien 
sages pour recevoir tous ces cadeaux ? Quoi qu'il en soit, nous 
espérons que leur vœux ont été exaucés ! À l'année prochaine...
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LA BIBLIOTHÈQUE

DÈS SAMEDI 9 JANVIER
Vous pouvez à nouveau entrer dans la bibliothèque 
conformément au protocole suivant : 
Uniquement deux adultes pourront entrer en 
même temps dans la bibliothèque.
• Port du masque obligatoire
• Application du gel hydroalcoolique obligatoire
•  S'il y a déjà deux adultes à l'intérieur depuis moins 

de 10 minutes, vous devrez attendre à l'extérieur 
ou repasser dans la matinée.

• Les livres ne seront plus échangés à la fenêtre.
•  Il n'est pas indispensable de prendre RDV, néan-

moins afin de réduire les temps d'attente, nous 
vous invitons à prendre RDV sur un créneau toutes 
les 15 minutes de 10h à 12h.

•  Une famille composée d'un adulte avec un ou 
plusieurs enfants est considérée comme un adulte. 

CLICK AND COLLECT 
uniquement pour ceux qui souhaitent réserver des 
livres sans prendre le risque d'avoir à attendre dans 
le froid. Ce deuxième mode ne vous permettra pas 
de choisir des livres sur place. Il sera indispensable 
de nous adresser par mail quelques jours avant 
votre nom, les titres qui vous intéressent en préci-
sant l'heure exacte de votre passage sur un créneau 
toutes les 15 minutes de 10h à 11h.
•  Port du masque obligatoire
•  Application du gel hydroalcoolique obligatoire
•  Nous nous efforçons de continuer à mettre à votre 

disposition les livres de la bibliothèque malgré la 
crise sanitaire.

Layla VAN DEN BOSSCHE

Comme annoncé, le Click & Collect est désormais en place à la mairie pour permettre d'avoir 2 lieux 
le samedi matin et éviter un temps d'attente à l'extérieur trop long. N'hésitez pas à venir découvrir 
les nouveaux livres dont les achats sont sélectionnés par Béatrice SIEGRIST.

DÉJÀ DISPONIBLES
- L’Olympe des infortunes 
- L’imposture des mots 
- Les sirènes de Bagdad 
- Les anges meurent de nos blessures 
- Qu’attendent les singes
-  Les hirondelles de Kaboul de Yasmina 

KHADRA, un militaire reconverti en écrivain
- Dieu n’habite pas La Havane
-  Par les routes de Sylvain PRUDHOMME, Prix Femina 

2019
-  Confessions d’un gang de filles de Joyce Carol OATES, 

du même auteur : Fille noire, fille blanche
- Ecarlate d’Hillary JORDAN
-  Les amants de la terre sauvage de Katherine SCHOLES
-  Mourir au crépuscule d’Ann RULE 
- La Madone des maquis de Sylvie POULIQUEN
- Tout un été sans Facebook de Romain PUÉRTOLAS 

POUR LES ENFANTS, FIN 2020 ET DÉBUT 2021
- Miaou ! cui ! ponk ! de Michael ESCOFFIER
- Le sapin  d’anniversaire de Delphine  BOURNAY
- L’œil de BERK de Julien BEZIAT
- Une journée trop mortelle de Michel van ZEVEREN
- Dragon chéri d’Isabelle BONAMEAU
- Max et Lili veulent soigner tout le monde n° 124
-  Lili découvre sa mamie de Dominique DE SAINT- 

MARS
- Les légendaires de Patrick SOBRAL tome 23
- Seuls de Gazzotti n° 12 les révoltés de Néosalem
- Crocoloup aime ses copains de TEXIER 

TRÈS PROCHAINEMENT LES PRIX LITTERAIRES  2020 
ET AUTRES LIVRES
-  Le Prix Goncourt : Hervé LE TELLIER « L’anomalie » 
-  Le Prix  Médicis : Chloé DELAUME « Le cœur synthé-

tique » 
-  Le Prix Fémina : Serge JONCOUR « Nature humaine » 
-  Le Prix Goncourt des lycéens : Djaïl AMADOU AMAL 

« Les impatientes »
-  Le Prix Fémina des lycéens : Laurent PETITMANGIN 

« Ce qu’il faut de nuit »
-  JMG Le CLEZIO « Le flot de la poésie continuera de 

couler »
-  Mathias ENARD « Le banquet annuel de la confrérie des 

fossoyeurs »
- David FOENKINOS « La famille Martin »
- Atiq RAHIMI « L’invité du miroir »
- Irène FRAIN « Un crime sans importance » 
- Michel BUSSI « Au soleil redouté »
- Maxime CHATTAM « l’illusion » 

Le plaisir de lire de nouveaux mangas vous attend à la 
bibliothèque de Goyrans ! Pensez à réserver.

Princesse Sakura : Une princesse 
vampire dans le Japon ancien

Un coin de ciel bleu, Crimson 
Prince, Le pacte des Yokai, Karin 
Chibi Vampire, Q and A, Buso 
Renkin, Hatshepsou princesse 
d'Egypte...

INFORMATIONS  
NUMÉRIQUES 
 
NOTRE SITE INTERNET SE FAIT UNE BEAUTÉ !
Nous avons commencé dans un premier temps 
une mise à jour par un appui technique offert par la 
Société Informatique LabSoft. Notre site, sous une 
autre forme, vous sera présenté lors d’une prochaine 
communication. 
INFORMATIONS EN TEMPS RÉEL
Pensez à vous inscrire à notre Actu Goyrans en paral-
lèle ! Vous recevrez en temps réel les informations de 
votre commune (mode d’emploi au dos du journal)

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES :

•  Sébastien, Oscar, Marius LEVY né le 
23/11/2020 

•  Chloé, Rose VAN WAARDENBURG née le 
01/12/2020

PACS :
•  Alexandre LIAUT et Johanna KESTELOOT 

le 27/07/2020
•  Mathieu PERRET et Aude LANSONNEUR 

le 12/11/2020
•  Cédric MATHIEU et Isabelle MERLE le 

19/12/2020
DÉCÈS :

•  Marc VARENNE le 10/10/2020

RÉPARATION ÉGLISE ET 
SALLE DES FÊTES
Les dégradations importantes occasionnées par l’esca-
lade de jeunes grimpeurs sur les toits de la salle des fêtes 
et de l’église sont en cours de réparation : la couverture 
des deux édifices a été refaite et ces bâtiments sont 
maintenant protégés des intempéries. Un menuisier a 
réparé les dégâts occasionnés dans la chapelle et dans 
la sacristie de l’église. 
Nous sommes en discussion avec l’assurance pour la 
réfection du faux plafond de la mezzanine de la salle 
des fêtes qui a beaucoup souffert des infiltrations d’eau, 
à la suite de ces dégradations.
Le bilan financier est lourd car, même si l’assurance 
prend en charge une partie de ces réparations (coût 
total d’environ 15 000 €), il restera à la commune à 
payer une franchise d’environ 3 000 €.
Heureusement il n’y a pas eu de chutes à la suite des 
risques insensés pris par ces jeunes.
La municipalité va mener une étude avec la préfecture 
et la gendarmerie afin de définir les moyens de sécuri-
ser ces lieux et d’éviter ces actes de vandalisme. 

ECLAIRAGE PUBLIC
Nous sommes confrontés à un problème d’éclairage 
public sur le lotissement des Hauts de Goyrans. La 
municipalité, ayant complètement connaissance 
du dossier que récemment, a entrepris des actions 
urgentes auprès du Syndicat d’Electricité de la 
Haute-Garonne (SDEHG), seul habilité à résoudre 
ce problème.
L’éclairage public de Goyrans est régulé par des 
horloges astronomiques, une par quartier, qui allu-
ment et éteignent l’éclairage à des heures fixées pour 
chaque jour (allumage plus tôt l’hiver, plus tard l’été) et 
permettent l’extinction de nuit de 01h00 à 06h00.
L’horloge astronomique du quartier des hauts de 
Goyrans est en panne depuis mai 2020. Elle a été 
remplacée à cette date par une horloge crépusculaire 
qui active l’allumage quand il fait suffisamment sombre 
et l’éteint quand la luminosité est suffisamment impor-
tante.
Le SDEHG est en charge du remplacement de l’hor-
loge astronomique. Afin d’éviter le gaspillage énergé-
tique, les services du SDEHG sont relancés régulière-
ment par la mairie. 
En attendant le remplacement, un réglage de la sensi-
bilité de l’horloge crépusculaire actuelle devrait être 
prochainement effectué par les services du Syndicat 
Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne.

CONTRÔLE DE VITESSE  
AU SEIN DE NOTRE VILLAGE

Vos Papiers s'il-vous-plait !
La gendarmerie nationale mène une action sur la vitesse excessive au sein des villages du territoire du Sicoval. 
Sur Goyrans, beaucoup de riverains se plaignent de la vitesse des véhicules et, nous profitons de ce média, pour 
vous rappeler que la vitesse est limitée à 30 km/h dans le centre du village et à 50 km/h sur le reste des routes.
Des panneaux électroniques sont présents pour vous alerter sur vos dépassements. 
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UNE PETITE LEÇON DE CITOYENNETÉ S’IMPOSE ! 
Nous déplorons depuis quelques temps un certain nombre d’incivilités concernant l’utilisation 
des poubelles de la salle des fêtes et également des récupérateurs de verres. Nous rappelons 
que chaque foyer doit être doté de poubelles.
Pour les plus gros déchets, nous vous rappe-
lons que nous dépendons de la déchetterie de 
Ramonville, ouverte tous les jours sauf le jeudi. 
La mairie se tient à votre disposition pour toutes 
questions.
Les demandes d’enlèvement des encombrants 
sont à effectuer auprès du Sicoval. 
Concernant les récupérateurs de verres, nous 
constatons qu’ils sont détournés de leur utilisa-
tion initiale par le dépôt de poubelles diverses à 
leurs pieds. 
Ils sont relevés régulièrement.  S’ils s’avéraient 
être pleins, nous vous demandons de ne rien 
entreposer à leurs pieds.  
Ces quelques photos montrent quelques 
exemples de dépôts intolérables aux abords des 
récupérateurs de verres. 

Nos employés municipaux ne sont pas là pour 
récupérer, voir nettoyer ces surplus de déchets.
Si ces décharges sauvages persistaient, la mairie 
se verrait dans l’obligation de délibérer sur la 
possibilité de verbalisation.

ET SI VOUS AIDIEZ À SAUVER DES ABEILLES ? 
Une association basée en Haute-Garonne à Saux-et-Pomarède vous propose gratuitement des graines 
à planter pour aider les abeilles à survivre dans un monde de plus en plus toxique pour elles.
Les abeilles ont besoin de nectar pour remplir les 
alvéoles de leurs ruches. Le sainfoin est une plante 
rustique, elle résiste bien aux grands froids mais 
aussi à la sécheresse. Elle peut pousser presque 
partout jusqu'à 1000 mètres d'altitude et elle est très 
appréciée par plusieurs types d'animaux. Des gros, 
comme les vaches par exemples, mais aussi des 
beaucoup plus petits comme les abeilles. Le sain-
foin est en effet une plante très mellifère, compre-
nez pleine de nectar, nourriture essentielle aux buti-
neuses. Il existe près de mille variétés d'abeilles, rien 
qu'en France. Et elle ne se nourrissent pas toutes 
des mêmes plantes. Nous proposons donc au fil des 

ans des variétés 
de plantes qui 
peuvent aider 
toute la popu-
lation de buti-
neuses.

Nicolas Puech, 
Président de  
l'association 
Natur' miel

L'association Natur'miel propose donc gratuitement 
des graines de sainfoin cette année. Pour les obte-
nir, rien de plus simple, il suffit d'envoyer un courrier 
avec à l'intérieur une enveloppe timbrée à vos noms 
et adresses. C'est la 3e année que l'opération est 
lancée, l'an dernier le succès avait été important : 
près de 100 000 demandes et autant de paquet 
de graines à envoyer. Un travail parfois fastidieux 
mais le jeu en vaut la chandelle et puis il y a aussi 
quelques satisfactions annexes. J'avoue que je suis 
très touchée par les dessins et les mots d'enfants qui 
accompagnent souvent les demandes de graines. 
Savoir que ces enfants sont déjà sensibilisés à l’envi-
ronnement est très motivant.

Gaël BASSETTI,  
Vice-Président de l'association Natur'miel

Sainfoin • © MaxPPP/ Christian Watier

Vous pouvez encore réclamer vos graines, il reste 
du stock à l'association et le sainfoin se sème 

jusqu'en Mars. 
Natur-miel.fr

508 Route des Termes - 31800 SAUX ET POMAREDE. 
https://www.natur-miel.fr/nos-produits/nous-contacter - 

En ce qui concerne les futurs évènements, nous ne 
pouvons pas encore vous informer d’un évènement 
pour la chandeleur par exemple, ne sachant pas 
comment les choses évoluent. Mais dans tous les 
cas, vous serez avertis en temps et en heure ! Nous 
trouverons des solutions pour que nos enfants ne 
pâtissent pas de cette crise sanitaire et que leurs 
yeux continuent de briller !

Vous pouvez adhérer à l’APEMICA si vous ne l’avez 
pas encore fait en nous envoyant un mail pour rece-
voir le bulletin d’adhésion apemica@free.fr

La Présidente, 
Jessica BIASOTTO

APEMICA

CHASSE  
BATTUE AUX SANGLIERS
Pour donner suite à de nombreux signalements en 
mairie, par des administrés confrontés à d'impor-
tantes dégradations de leur terrain par des sangliers 
de plus en plus nombreux, la Municipalité a sollicité 
l'association de chasse de Goyrans pour lui signaler 
ces dégradations. Cette dernière a organisé deux 
battues de délocalisation des sangliers.
La deuxième battue a eu lieu le vendredi 15 janvier 
dernier. (Information donnée via Actu Goyrans en 
temps réel). 
Les chasseurs indiquent que ces battues ont pour but de mener une délocalisation des sangliers. Elles 
sont effectuées avec les chiens mais des tirs peuvent être nécessaires.
Le Président de l'association de chasse indique que les lieux de battues sont sécurisés et que des 
panneaux de signalisation sont installés afin d’informer la population.

ASSOCIATIONS

LA COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

La cérémonie commémorative du 11 novembre a eu 
lieu à 11h30 au monument aux morts. Malheureuse-
ment, compte tenu des mesures sanitaires actuelles, 
une gerbe a été déposée par des élus à huis-clos, 
sans public. Madame le Maire a lu le discours du 
Ministre et les élus présents ont tenu la minute de 
silence.

14
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PETITE ENFANCE :  
LE SICOVAL RECRUTE !
Vous êtes jeunes diplômés ou professionnels 
aguerris de la petite enfance ? Cette informa-
tion est pour vous ! Le Sicoval propose plusieurs 
contrats à durée déterminée pour intervenir dans 
les crèches dont il a la gestion. 
L’objectif : garantir un accueil de qualité du jeune 
enfant sur l’ensemble du territoire et renforcer 
les équipes sur le terrain ?
https://www.sicoval.fr/fr/actualites/
recrutements-pour-la-petite-enfance.html

SCHÉMA DE LA GOUVERNANCE SICOVAL 
PACTE DE GOUVERNANCE, INTERCOMMUNA-
LITÉ ET COMMUNES : NOS RELATIONS
Conformément à la loi engagement et proximité du 
27 décembre 2019, le conseil de communauté du 
Sicoval a voté le 7 septembre 2020  à l’unanimité, 
l’élaboration d’un pacte de gouvernance. Ce pacte 
de gouvernance, après consultation et avis de 36 
communes, sera adopté lors du conseil de commu-
nauté du mois de mars 2021. Il pourra être révisé 
durant le mandat afin de pouvoir intégrer toutes les 
améliorations issues de réflexions communes d’élus 
communaux et communautaires et leur volonté d’al-
ler plus loin dans l’intégration et la mutualisation.
Ce pacte est construit dans un premier temps pour 
pérenniser la gouvernance mise en place depuis 
2018 Visualisation du fichier "lancement-du-pacte-
de-gouvernance-article" (sicoval.fr) et dans un 
deuxième temps pour intégrer à l’horizon 2022/2023 
toute évolution décidée avec l’association de toutes 
les communes et de tous leurs élus.

Ce document permet de définir et d’acter en début 
de mandat, les ambitions partagées, le programme 
commun, le mode de gouvernance et les engage-
ments pris par l’intercommunalité et les communes. 
Cet acte permettra de formaliser la manière et la  
volonté d’avancer et de construire ensemble l’ave-
nir.
L’objectif de ce pacte consiste à préciser l’articulation 
et les transversalités qui existent entre les instances, 
de clarifier les rôles respectifs des communes et du 
Sicoval avec la volonté de placer les élus commu-
naux et leur mairie au cœur du dispositif intercom-
munal. Les élus auront pour mission au sein de ces 
instances de favoriser les échanges et les transver-
salités entre elles.
Une gouvernance partagée, transparente et respec-
tueuse de la diversité des communes membres qui  
permet d’intégrer le développement, la solidarité et 
la proximité au cœur de la coopération intercom-
munale, au service du territoire et de ses habitants.

Le rôle des instances dans lesquelles les élus de 
Goyrans sont représentés :
Les élus de Goyrans sont présents dans les commis-
sions territoriales (ouvertes à l’ensembles des élus 
municipaux), dans les comités stratégiques (ouverts 
aux élus communautaires titulaires et suppléants) 
et dans les groupes opérationnels (ouverts à l’en-
semble des élus municipaux). Vous trouverez le nom 
des élus inscrits dans ces groupes en page 6 et 7 de 
ce bulletin.

Le rôle des instances dans lesquelles participent 
vos élus :
Les Commissions territoriales, ouvertes à tous 
les élus municipaux du territoire. Elles prennent la 
forme d’ateliers de travail, de visites de terrain. 
Elles peuvent traiter de tous les sujets concernant 
l’intercommunalité. Ce sont des instances de proxi-
mité, elles constituent un outil supplémentaire de 
débat entre élus du territoire. 
Ce sont des instances de dialogue et elles 
permettent aux 630 élus communaux de partager 
l’information avec l’intercommunalité et d’être asso-
ciés à la réflexion et à la mise en œuvre opération-
nelle de projets du Sicoval. 
Il s’agit d’une instance volontariste et innovante. 
L’ensemble des élus locaux peut s’emparer de cet 
outil d’interaction avec le Sicoval et en faire une 

instance de travail apportant une plus-value aux 
débats et décisions internes à la Communauté 
d’Agglomération.

Les Comités stratégiques permettent aux élus 
communautaires d’avoir une vue d’ensemble des 
politiques du Sicoval, de travailler en transversalité 
et d’enclencher le débat politique en amont des 
décisions du Conseil.
•  Ils débattent des enjeux transversaux des diffé-

rentes politiques du Sicoval dans une logique 
d’anticipation,

•  Ils proposent les orientations générales qui 
découlent des enjeux,

•  Ils fixent le cadre de travail des Groupes opéra-
tionnels et des services en validant les lettres de 
cadrage, évaluent l’impact des politiques dont ils 
ont la charge.

Les Groupes Opérationnels sont des instances de 
pilotage des projets ou des missions de la collecti-
vité. Chaque groupe opérationnel imagine et suit 
la mise en œuvre des projets ou des missions du 
Sicoval dont il a la charge : 
•  Il travaille dans la limite d’une lettre de cadrage 

définie par un Comité stratégique ou le bureau,
•  Il fait des propositions aux Comités stratégiques 

ou au bureau.

SICOVAL : SCHÉMA DE LA GOUVERNANCE
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LE CONSEIL DE 
COMMUNAUTÉ

LE BUREAU

LES COMITÉS 
STRATÉGIQUES

LES GROUPES 
OPÉRATIONNELS

LE CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT

LA CONFÉRENCE 
DES MAIRES

LES COMMISSIONS 
TERRITORIALES

Ces nouveaux espaces de dialogue et 
d’action sont ouverts à l’ensemble des élus 
du territoire. Les Commissions territoriales 
leur donnent la possibilité d’enrichir la 
réflexion et la mise en œuvre opérationnelle 
des projets intercommunaux par leur vision 
territorialisée. 

Ouverts à tous les élus municipaux, ces 
groupes travaillent exclusivement sur 
les phases opérationnelles des projets 
de l’Agglo. Riches de la diversité de 
leurs membres, ces groupes étudient 
et organisent la mise en œuvre des 
opérations intercommunales. Ils peuvent 
également faire des propositions aux 
Comités stratégiques. 

Exclusivement composés de Conseillers 
communautaires, ces Comités ont un 
rôle éminemment stratégique : préciser 
les enjeux du projet politique par le 
biais d’orientations générales et veiller 
au respect de ces orientations par les 
Groupes opérationnels et les services. 

À côté des instances préexistantes, 
la gouvernance du Sicoval s’est dotée 
de trois nouveaux espaces de débat. 
Deux d’entre eux ont été spécialement 
créés pour que les élus municipaux  
non communautaires puissent participer 
activement au projet du territoire de 
l’intercommunalité. 

3 nouvelles instances
pour une gouvernance rénovée

LES GROUPES 
OPÉRATIONNELS

LE CONSEIL DE 
COMMUNAUTÉ

LES COMMISSIONS 
TERRITORIALES

LA CONFÉRENCE 
DES MAIRES

LE CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT

  Instance réglementaire    

  Instance stratégique   

  Instance opérationnelle

 Élus municipaux 

 Conseillers  
 communautaires    

 Vice-présidents   

   Habitants,  
 associations… 

   Fréquence
Autant que de besoin

1 fois par mois

3 à 4 fois par an

1 fois par semaine

régulier

des acteurs du Sicoval

Cartographie

Autant que de besoin

Autant que de besoin

2 à 3 fois par an

Dialogue de proximité

Dialogue interne

LES COMITÉS 
STRATÉGIQUES

LES PÔLES DE COORDINATION 
DES POLITIQUES PUBLIQUES 

LE BUREAU
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TRIBUNE LIBRE
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INFOS INTERCO’

L’INFO JEUNES DU SICOVAL MET « LES PIEDS DANS L’PLAT » !
Durant 8 semaines, l’Info jeunes du Sicoval lance sur 
les réseaux facebook /IJ.sicoval et instagram /pijsi-
coval, une campagne d’information sur l’alimenta-
tion « Les pieds dans l’plat » sous la forme d’un jeu 
des 7 familles. 

Chaque semaine du mardi au vendredi, les habitu-
des alimentaires bonnes ou mauvaises, des familles 
Lipidoux, de la Nougatine, Bienzen, Paltemps, 
Pasharal, De Livubert et Protocolini, seront mises en 

avant assorties de conseils utiles pour une alimenta-
tion plus équilibrée ! https://www.sicoval.fr/fr/
actualites/info-jeunes-les-pieds-dans-le-plat.html

UNE RESSOURCERIE OUVRIRA SES PORTES EN 2021 À 
CASTANET-TOLOSAN 

L'association La Rafistolerie a annoncé la bonne 
nouvelle sur les réseaux sociaux : le projet de 
ressourcerie intégrera les locaux de l'ancienne 
Poste de Castanet-Tolosan en 2021.

La Rafistolerie devrait pouvoir créer sa ressourcerie 
dès 2021. (©La Rafistolerie) 
Par Florian MOUTAFIAN Publié le 4 Déc 20 à 19:30  
Créée en 2018, La Rafistolerie est une association 
montée par un collectif d’habitants de Castanet-
Tolosan, dont le but principal est de créer une 
ressourcerie sur le territoire du Sicoval. Basée sur 
le modèle du Réseau des Ressourceries, le projet 
fonctionnerait à terme autour de trois fonctions 
principales : collecter des objets inutilisés, leur 
donner une nouvelle vie et les redistribuer auprès 
d’un public diversifié.

UN LOCAL POUR LA RESSOURCERIE
Deux ans après la création de l’association - et 
même trois ans après avoir commencé à monter le 
projet – six mois d’études de faisabilité et un appel 
à projet remporté dans le cadre d’une concertation 
lancé par la Ville de Castanet-Tolosan, les bénévoles 
ont finalement décroché un local pour leur ressour-
cerie.
Il s’agit des locaux de l’ancienne Poste de Castanet-

Tolosan, appartenant à la mairie, dont le projet de 
vente pour un projet immobilier a finalement été 
abandonné. Des travaux de remise en service sont 
en cours et il reste quelques conventions à signer 
entre les deux partenaires pour que l’affaire soit 
bouclée mais l’association attend la remise des clés 
par la municipalité pour le mois de janvier et une 
ouverture au premier trimestre 2021.
En charge de la question du développement des 
ressourceries au sein de la communauté d’agglo-
mération du Sicoval, Xavier NORMAND souligne 
que cette première expérimentation pourrait servir 
à la création d’annexes dans d’autres communes du 
territoire.

UN FINANCEMENT PARTICIPATIF
Participez au financement d'une ressourcerie à 
Castanet-Tolosan avant le 31 janvier 2021 ! sur la 
plateforme Hello Asso  "Je participe !" avec l'Asso-
ciation La Rafistolerie.
Les ressourceries vous permettent de recycler les 
jouets, les meubles ou les vêtements dont vous 
n'avez plus besoin.
Le Sicoval, labellisé Territoire Zéro Déchet Zéro 
Gaspillage, soutient l'implantation de cette ressour-
cerie sur son territoire et concrétise ce projet en 
s'engageant sur son financement.
https://www.sicoval.fr/fr/actualites/bientot-une-res-
sourcerie-sur-le-territoire.html

La Rafistolerie revendique aujourd’hui 133 adhé-
rents et donateurs et une vingtaine de membres 
actifs. 
Pour plus d’informations : 
contact@larafistolerie.org 

DES PRODUITS MÉNAGERS MAISON :  
RECETTE PARTAGÉE PAR UNE GOYRANAISE 
Les produits ménagers industriels contiennent de nombreuses substances considérées comme nocives 
pour la santé humaine ou pour l’environnement. Pour rappel, l’air intérieur est environ 7 fois plus 
pollué que l’air extérieur, et cela en partie du fait de ces substances. 

Il existe de nombreuses raisons de confectionner soi-même ses produits ménagers :
• cela diminue la consommation des plastiques (barils et autres pulvérisateurs à usage unique...)
• cela représente une économie puisque les ingrédients sont tous peu onéreux.

LE LIQUIDE VAISSELLE
Autant dire que nous commençons par le plus ardu tant il est difficile de trouver une recette fiable (qui 
dégraisse bien et ne fige pas). Merci à Mme S. ainsi qu’à sa fille pour nous avoir transmis leur secret.
Respectez la recette "à la lettre" !

Ingrédients :
50g de copeaux de vrai savon de Marseille

1 c à s de savon noir liquide
1 c à s de bicarbonate de soude

1 c à s de cristaux de soude
1 c à s de vinaigre d’alcool

Quelques gouttes d’huiles essentielles (citron par exemple)

Recette :
1) Faire bouillir 0,8L d’eau bouillante.

2) Sortir du feu et ajouter les copeaux de savon de Marseille.
3) Bien mélanger pour dissoudre tous les copeaux et laisser reposer 30 min.

4) Ajouter le savon noir liquide, le bicarbonate de soude, les cristaux de soude et le vinaigre d’alcool. 
Attention ! Faire le mélange dans un bol avant de mettre dans le savon dissous sinon soirée mousse ! 

5) Mélanger avec une cuillère en bois pour que tout soit bien homogène.
6) Laisser une demi-journée à l’air libre.

7) Ajouter les huiles essentielles.
8) Mixer et mettre en bouteille.

TRIBUNE LIBRE
Vous avez envie de partager des anecdotes concernant notre commune, de raconter une histoire 
liée à notre village, de révéler vos goûts, vocations artistiques, culinaires ou autres… Alors n’hési-
tez plus !! Cette TRIBUNE LIBRE est une page ouverte pour tout un chacun. Elle vous permettra de 
donner libre cours à votre passion.
(*) Soumis à l’approbation du comité de rédaction
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INFOS PRATIQUES

LA MAIRIE DE GOYRANS 
VOUS ACCUEILLE :

Les lundis : 9h à 12h et de 14h à 18h
Les mardis : 15h à 19h

Les mercredis : 9h à 12h (hors vacances scolaires)
Les jeudis : 14h à 18h

Les vendredis : 14h à 17h

Téléphone : 05 61 76 35 64 
Mail : mairie@goyrans.fr

SAMU : 15

POLICE : 17

POMPIERS : 18

URGENCES SMS : 114

EUROPE : 112

ALLÔDOCTEUR : 39 66

RESOGARDE : 32 37

URGENCE EAU SICOVAL (WEEK-ENDS  
ET JOURS FÉRIÉS) : 05 62 24 76 91

VIOLENCES CONJUGALES : 39 19

NUMÉROS D’URGENCE

PETITES ANNONCES
Partagez vos compétences et expertises !
• Vous avez envie d’aider en contribuant au mieux-être de la collectivité ?  
• Vous avez envie de partager des valeurs d’entraide et de solidarité ? 
• Vous souhaitez faire bénéficier votre village de vos compétences et expertises ?
• Vous auriez besoin d’une expertise ou d’un service particulier ? 
•  Alors n’hésitez plus et retournez au plus vite le coupon de renseignements ci-dessous par mail 

à corinne.lacoste31@gmail.com

INSCRIPTION POUR ACTU GOYRANS
Vous souhaitez avoir à l’instant T les informa-
tions de votre commune ? Être averti rapide-
ment d’évènements particuliers, de situations 
d’urgences, actualités sanitaire …
Alors n’hésitez pas ! Rejoignez nos 287 adhérents 
en vous inscrivant sur notre liste de diffusion numé-
rique. Actu@goyrans.fr est uniquement une adresse 
de diffusion. Pour toute question/remarque, veuil-
lez-vous adresser à mairie@goyrans.fr

Les adresses mail transmises pour l’inscription à actu@
goyrans.fr demeurent strictement confidentielles et 
ne seront utilisées que pour la communication d’in-
formations municipales, toute autre utilisation étant 
formellement exclue.

Vous pouvez vous inscrire ou vous désinscrire à 
tout moment par simple courriel à : 
mairie@goyrans.fr.

Nom : ................................................................      Prénom : ...............................................................
Adresse : .............................................................................................................................................. 
Tél. : ................................................ Mail : ............................................................................................
Compétences/Expertises à partager : ................................................................................................ 
...............................................................................................................................................................
Vos   Besoins/Envies :    .............................................................................................................................. 
...............................................................................................................................................................

Vous avez de belles photo-
graphies de Goyrans d’Hier 
et d’Aujourd’hui ? Vous souhai-

tez les partager et les faire vivre ? Elles pour-

raient faire la Une de notre journal et… Pourquoi 
pas être exposées lors d’une prochaine manifes-
tation ! Si cela était le cas, merci de les envoyer 
par mail à : corinne.lacoste31@gmail.com


